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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2069 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1815 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier de Saint Chély d'Apcher 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780121 
EG FINESS : 480000033 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1815 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 207 234,24 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
de Saint Chély d'Apcher et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2071 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1817 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Spécialisé de Saint Alban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780147 
EG FINESS : 480000058 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1817 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 029 278,17 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Saint Alban et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2072 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1818 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Marvejols 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780154 
EG FINESS : 480000066 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1818 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 155 070,81 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Marvejols et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2073 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1819 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Langogne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780162 
EG FINESS : 480000074 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1819 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 199 177,41 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Langogne et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1819 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Langogne

17



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00128

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2074

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1821 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00128 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2074
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2074 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1821 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1821 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre

19



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1821 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 928 553,77 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00128 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2074

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1821 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00129

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2075

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1822 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier de Lannemézan
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1822 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier de Lannemézan
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2075 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1822 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier de Lannemézan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650784218  
  
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1822 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 4 552 292,86 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
de Lannemézan et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00130

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2076

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1823 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour

l'Hôpital le Montaigu
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1823 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour l'Hôpital le Montaigu
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2076 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1823 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour l’Hôpital le 
Montaigu 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1823 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 95 221,32 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de l’Hôpital le 
Montaigu et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1823 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour l'Hôpital le Montaigu
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00131

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2077

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1824 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes (pour les CH

Lourdes et Bigorre)
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1824 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes (pour

les CH Lourdes et Bigorre)
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2077 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1824 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Tarbes-Lourdes (pour les CH Lourdes et Bigorre) 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000045 650780141  
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1824 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 480 366,85 € dont 152 514,25 € pour le CH Lourdes et  
327 852,6 € pour le CH Bigorre 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Tarbes-Lourdes et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes (pour

les CH Lourdes et Bigorre)

29



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00132

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2078

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1826 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Perpignan

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00132 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2078
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Perpignan

30



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2078 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1826 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Perpignan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
15/04/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1826 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 213 514,26 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Perpignan et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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32



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00133

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2079

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1827 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2079 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1827 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1827 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1827 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 2 000 430,69 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1827 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00134

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2080

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1828 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre MGEN Arbizon

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00134 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2080 rectificatif portant modification

de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1828 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre MGEN Arbizon
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2080 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1828 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
MGEN Arbizon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1828 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre MGEN Arbizon
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 650780398 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1828 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 282 030,68 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1828 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre MGEN Arbizon

38



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00135

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2081

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1829 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre de Santé Mentale MGEN

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00135 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2081

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1829 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre de Santé Mentale MGEN
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2081 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1829 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre de 
Santé Mentale MGEN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 310783097 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1829 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 45 277,65 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre de Santé Mentale MGEN
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00136

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2082

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1830 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la

Polyclinique Sainte Barbe

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00136 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2082

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1830 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la

Polyclinique Sainte Barbe
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2082 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1830 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la 
Polyclinique Sainte Barbe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1830 constatant le solde restant à
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1830 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 88 848,74 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la

Polyclinique Sainte Barbe
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00137

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2083

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1831 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la

Maison de Santé la Pomarède

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00137 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-2083

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1831 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Maison de Santé la Pomarède
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2083 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1831 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Maison de 
Santé la Pomarède 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 300780111 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1831 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 103 778,58 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour la Maison de Santé la Pomarède
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00138

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2084

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1832 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Pédiatrique Saint Jacques

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00138 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2084

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1832 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Pédiatrique Saint Jacques
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2084 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1832 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Pédiatrique Saint Jacques 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750810590 
EG FINESS : 320780323 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1832 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 14 493,53 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Pédiatrique Saint Jacques
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00139

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2085

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1833 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2085 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1833 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Albi 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1833 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 62 522,88 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Albi et la Directrice de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Occitanie N°2026-1834 constatant le solde
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Centre Hospitalier Gaillac
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2086 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1834 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Gaillac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1834 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 426 354,32 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gaillac et la Directrice de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 2185 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CLINIQUE DU PONT DU GARD 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 300780244 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA pour la CLINIQUE DU 
PONT DU GARD et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la CLINIQUE DU PONT 
DU GARD,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 393 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Mise aux normes d'une chambre d'apaisement 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINEA et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 avril 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-04-17-00001 - ARRETE ARS Occitanie 2026 - 2185 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des projets retenus dans l'appel à manifestation d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée à la CLINIQUE DU PONT DU GARD

86



ARS OCCITANIE

R76-2026-03-27-00123

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2070

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1816 constatant le solde

restant à apurer de la créance mentionnée à

l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale

pour le Centre Hospitalier Florac 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-27-00123 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2070

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1816 constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée

à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Florac 

87



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2070 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1816 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Florac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780139 
EG FINESS : 480000041 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1816 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 275 220,41 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Florac et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Arrêté portant subdélégation financière de la
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